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Remise du Prix
de l'Institut jurassien

des Sciences, des Lettres
et des Arts

ALLOCUTION D'ANDRE BANDELIER,
PRESIDENT DE L'INSTITUT

Par la ceremonie d'aujourd'hui, l'Institut jurassien a la fois renoue
avec une tradition delaissee depuis pres de vingt ans et innove. Durant
les annees soixante, un Grand prix avait ete decerne a deux des mem-
bres les plus eminents de la societe, au philosophe Ferdinand Gonseth
et ä Henri Gagnebin, directeur du Conservatoire de Geneve. En 1973,
il avait ete attribue une derniere fois, ä la comedienne Zouc, dont
l'immense talent n'etait pas encore reconnu. Ii nous plait de nous
donner ä nouveau aujourd'hui les moyens d'encourager, reguliere-
ment tous les quatre ans, createurs et scientifiques des deux cantons
sur lesquels s'exercent nos activites. Nous le ferons de maniere tres
libre et evolutive, lä ou il existe une lacune a combler dans notre
espace culturel. Le moment de cette resurgence nous semble particu-
lierement opportun, pour deux raisons au moins: parce qu'il n'est pas
evident que la qualite et l'originalite soient toujours prioritairement
soutenues; a cause de la morosite conjoncturelle aussi. A cet egard,
l'Institut jurassien ne peut rester indifferent aux interpellations qui
ont anime ces dernieres semaines la scene jurassienne. Premierement,
nous rappellerons que les pionniers de notre Institut ont ete ä la base
du subventionnement public qui a debute dans les annees cinquante.
Secondement, nos Statuts nous font obligation «de rendre [non seule-

ment] les oeuvres de [nos] membres, [mais] Celles de tous les Jurassiens
de talent, plus accessibles au grand public». Et le nouveau comite
entend bien retrouver l'esprit imaginatif qui a preside ä la creation de
la societe en 1950. Celle-ci agit deja, de maniere meconnue, par ses

membres presents au sein des commissions cantonales et des fonda-
tions privees, entre autres dans le domaine des beaux-arts. Pour toutes
ces raisons, avec la Societe jurassienne d'Emulation, eile contracte,
visa-vis du peuple de cet etroit pays et de ses createurs, une responsabilite
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morale specifique. Elle n'entend pas masquer les problemes par de

simples declarations d'intention, mais prefere mettre la main ä la pate
et saisit l'occasion pour presenter son programme d'animation.

C'est par son fonctionnement interne que l'Institut jurassien rem-
plit et remplira encore les buts fixes par l'article 2 de ses Statuts, qui
concilie avec bonheur l'enracinement et la recherche de l'universel:
«unir les savants, les ecrivains et les artistes jurassiens» en leur offrant
un lieu de rencontre, «pour vivifier les forces creatrices et favoriser le

rayonnement spirituel du pays». Reunis officiellement deux fois l'an,
nos membres beneficient des prestations des nouveaux adherents, qui
presentent leurs travaux les plus recents dans un dialogue pluridiscipli-
naire ininterrompu. Ce sera le tour cette annee de Jean-Claude Biinzli,
de Moutier, vice-recteur de l'Universite de Lausanne, et de Gerard
Piquerez, de Fontenais, president du tribunal cantonal, respective-
ment chimiste et penaliste de renom international. L'exercice ne se

limite evidemment pas a un rite de passage. Ainsi, les anciens seront
mis egalement a forte contribution durant le present exercice, avec
l'expose cet automne de Joseph Voyame, president de la Commission
des Nations unies contre la torture, sur ses missions onusiennes, plus
tard avec le commentaire de quelques fugues de Jean-Sebastien Bach

par le pianiste Gerard Wyss.
Quant a la presence publique de l'Institut jurassien dans la cit4 elle

obeira a des rythmes olympiques. Soulignons qu'elle est assuree grace
ä la generosite des cantons de Berne et du Jura, dont les appuis ne nous
ont jamais manqu4 et le devouement de certains de nos membres. En
alternance, tous les deux ans, nous decernerons done un prix substan-
tiel de Fr. 5000.— et nous continuerons ä patronner le Concours jurassien

d'execution musicale. Le 10e Concours, qui aura lieu en 1994, se

prepare dejä, dans la concertation avec les conservatoires et ecoles de

musique de Delemont, de Bienne et de Saint-Imier. Nous souhaitons
d'une part offrir ä nos meilleurs jeunes interpretes les concerts finals
avec orchestre qui font l'attrait d'un concours sans equivalent en
dehors des metropoles helvetiques de la musique classique, d'autre
part saisir l'occasion ponctuelle, qui devrait cette annee-la nous per-
mettre de nous associer au vingtieme anniversaire de l'Ecole de Musique

de Saint-Imier.
L'Institut jurassien ne peut se contenter de ce programme ä deux

niveaux. Le troisieme etage de la fusee ne saurait etre qu'imaginatif, ou
ne sera pas. En route vers son cinquantenaire, qui coincident avec le

passage du deuxieme au troisieme millenaire, notre societe se doit de

proposer une entreprise qui puisse rivaliser avec de glorieux prece-
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dents: je pense immediatement aux deux volumes de VAnthologie
jurassienne, acheves sous la houlette de Pierre-Olivier Walzer, et
meme a ces projets mort-nes mais combien incitatifs, telles les demarches

engagees en son temps par le president d'honneur Marcel Joray
pour faire edifier un Musee jurassien des beaux-arts par le celebre
architecte Le Corbusier. A cet effet, le comite de l'Institut jurassien

convoquera de veritables etats generaux de la societe avant la fin de
l'annee. On mettra ä profit les structures alveolaires du Centre interregional

de Perfectionnement de Tramelan pour reflechir entre mem-
bres des differentes sections: Sciences, Lettres, Beaux-Arts, Musique.
Nous ne doutons pas que de ce remue-meninges sortira pour le moins
un certain remue-menage interne, de quoi nourrir les activites renou-
velees de ces prochaines annees et sans aucun doute redefinir notre
position dans la societe regionale, avec cette precision tout de meme:
malgre notre engagement, nous ne pensons pas que la culture puisse
s'epanouir a partir de l'enracinement uniquement; elle a besoin
d'ouverture, du cosmopolitisme.

Enfin, ä l'egard de la polemique engagee, le president de l'Institut
jurassien, qui s'exprime a titre personnel, ne pense pas qu'il soit possible

de calmer les interrogations inquietes des createurs locaux par de

simples artifices rhetoriques ou dialectiques. Certes, je suis suffisam-
ment engage dans les sciences historiques et l'animation culturelle

pour partager une conception unitaire de la vie culturelle. Passe et
present forment un tout et la vie culturelle ne peut que beneficier d'un
partenariat harmonieux des secteurs public et prive. Je ferai cependant
remarquer aux responsables des deux secteurs, auxquels nous apparte-
nons les uns et les autres, tour a tour ou meme simultanement selon
nos multiples fonctions, qu'il ne suffit pas d'evoquer ces equilibres
ideaux, necessaires et evolutifs, pour qu'ils soient trouves. Nous
devons nous persuader sans reläche que les moyens de l'imaginaire res-

tent une maniere d'apprehender le monde distincte, complementaire
de l'analyse scientifique et d'une perception rationnelle de l'existence.

Que dans notre environnement ä certains egards inquietant, qui
marginalise de plus en plus ses maillons les plus faibles, — cet etat de
societe que Le Monde diplomatique du mois de mai designait comme
le resultat d'un nouveau totalitarisme, la collusion brutale de la democratic

et des lois du marche — les esprits libres, conscients et createurs
auront un role essentiel a jouer, que les artistes et les ecrivains nous
seront plus que jamais indispensables.
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ALLOCUTION DE JEAN KELLERHALS,
SOCIOLOGUE,

PROFESSEUR Ä L'UNIVERSITE DE GENEVE

En choisissant de decerner le Prix de l'Institut jurassien des Sciences,

des Lettres et des Arts au groupement «Musique aux Franches-

Montagnes» — et ä travers lui aux realisations du collectif du Soleil —
le jury et le comite de l'Institut ont voulu reconnaitre une entreprise
qui illustre, de maniere ä nos yeux exemplaire, trois elements fonda-
mentaux d'une animation culturelle:

— Le premier est la passion du present. Faire «travail de culture»,
c'est peut-etre d'abord dechiffrer ce present, elaborer les codes, les

mots de passe, les rythmes qui permettent de le dire, de l'interpreter,
de lui donner sens, et de l'inscrire dans un projet a la fois personnel
et communautaire. Loin de se borner a Revocation d'un passe ritualise
a l'extreme, l'animation culturelle est d'abord une maniere d'unir l'ici
et l'ailleurs, le passe et le futur, un mode — en somme — de depasse-
ment des frontieres, une confrontation de diverses sensibilites, une
relation entre la region et le monde. Ce sont ces passerelles de sens que
nous propose Musique aux Franches-Montagnes, en faisant se repon-
dre et s'interpeller, dans le souffle des saxos, le pincement des cordes
et les pulsations des drums, les voix les plus diverses, les harmonies les

plus etrangeres. La construction d'une identity qu'elle soit individuelle

ou regionale, se nourrit d'emprunts, d'echanges, d'amalgames,
de dissonances longtemps retravaillees, et c'est le propre de l'animation
culturelle que d'initier, dans un elan de foi, de communion, accompa-
gne souvent d'un rien de peur et de mefiance aussi, une communaute
a cette fascinante alchimie.

— Mais — et c'est un deuxieme element — ce travail de culture se
tisse sur une trame de tensions, de contradictions. Tension d'abord
entre les ideaux de gratuite, de communion et d'enthousiasme qui ani-
ment les projets de creation et de diffusion culturelle et les fatales con-
tingences economiques: retribuer des artistes, louer des instruments,
planifier une publicity garantir, assurer, couvrir des deficits... Tension
ensuite entre le caractere resolument individuel de l'idee poetique, son
intransigeance en quelque sorte, et la necessite de soumettre ce projet
a la critique des autres, ä la negociation, aux compromis inseparables
d'un souci d'autogestion et d'action collective. Tension encore entre la
spontaneite d'une idee creatrice, sa sourde urgence, son caractere pri-
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mesautier en quelque Sorte, et l'inevitable patience de la planification,
des demandes de subside, des informations aux mecenes ou aux
administrations. Tension enfin, meme si elle est dialogue, entre les projets
du groupe d'animation et les gouts, les envies, du public auquel on
voudrait s'adresser. Musique aux Franches-Montagnes, et plus large-
ment le collectif du Soleil, a su comprendre que ces tensions et le con-
flit qui souvent en surgit ne sont pas un ä-cote de l'animation cultu-
relle, des sortes de scories dont on debarrasse la pepite de la creation.
Iis sont, ä vrai dire, l'animation culturelle elle-meme. Une culture,
c'est precisement inscrire une liberte dans des contraintes, c'est «don-
ner du poids» ä une liberte. Apprendre ä gerer le conflit, le dire,
l'affronter, sans pour autant casser toute communication, toute ecoute
d'autrui, c'est aussi ce que proposent les animateurs du collectif du
Soleil. Depuis le rachat du restaurant, il y a plus de dix ans, ce collectif
a su confronter diverses formules de gestion — communaut^ federation,

cogestion — en voir les possibilites, les limites, les pieges, sans
ceder au dogmatisme ni au decouragement.

— Enfin, tout projet d'animation culturelle est lien social. Par dela
l'evenement artistique, ä travers lui, il s'agit de faire se rencontrer des

personnes, de creer les emotions qui les conduisent a echanger, ä se

remettre en cause, a accueillir l'autre et se transformer soi-meme. L'art,
ici, devient passeur d'ämes. Musique aux Franches-Montagnes est, a

cet egard encore, inseparable des atmospheres privilegiees du Cafe du
Soleil, lieu ou les sons, les gestes, les cceurs s'entremelent en une poesie
de toute la personne et de tout le groupe.

Voilä trois aspects de l'animation culturelle que vit, depuis dix ans,
Musique aux Franches-Montagnes. Voilä trois passions — celle du
present, de l'autogestion et du partage — que ce groupement propose aux
gens d'ici et d'ailleurs.

Ces passions, les animateurs de Musique aux Franches-Montagnes
(Gerard AUBRY, architecte; Claudine DONZE, aide en pharmacie;
Josette HOURIET, institutrice; Brigitte MULLER, journaliste;
Pierre-Andre OURNY, mecanicien) les ont traduites en plus de cin-
quante concerts ces cinq dernieres annees. Au rythme d'une fois par
mois, les musiciens — souvent celebres — viennent de Pologne, de

France, des Etats-Unis, du Japon, de Russie et d'ailleurs encore, jouer
aux Franches-Montagnes. Chaque mois, le Cafe du Soleil les accueille,
eux et les auditeurs — 50, 100 personnes ou plus — que la musique
reunit: le concert est partage, dialogue, fete. Qui dira les petites aubes

sans frontieres...
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Et ces voyages sonores s'ajoutent aux autres poesies que promeut le
collectif: dessin, peinture, ecriture et musique se repondent dans ce
lieu d'hospitalite par excellence. La, le signe devient relation, le
Symbole redevient partage.

C'est dire que Musique aux Franches-Montagnes — et le collectif
du Soleil — repondent parfaitement aux criteres que le jury avait choi-
sis pour decider de l'attribution du Prix de l'Institut. Ses membres —
Andre Bandelier, president, Henri Carnal, Jean Kellerhals et Denis
Maillat — souhaitaient en effet recompenser une entreprise

— de longue duree (dix ans d'activite ou plus) qui soit encore tres
vivace,

— dont le projet d'animation culturelle fasse preuve par ailleurs de

qualite et d'originalite,
— qui rende des services ä la region et au Jura,
— et dont le rayonnement depasse les frontieres du Jura.
On ne s'etonnera pas que leur choix de Musique aux Franches-

Montagnes et du collectif du Soleil ait ete ratifie sans reserve par le
comite de l'Institut.

En remettant ce prix de cinq mille francs aux animateurs de Musique

aux Franches-Montagnes, l'Institut jurassien souhaite que ce geste
temoigne non seulement de l'interet suscite par les entreprises du
collectif du Soleil, mais aussi qu'il puisse avoir valeur d'encouragement
pour tous ceux qui, nous l'esperons, voudront promouvoir ou conti-
nuer, aux Franches-Montagnes et ailleurs dans le Jura, de telles fabri-
ques de liberte.
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